
Que retenir depuis le
lancement de la Charte? 

113 collectivités signataires représentant 324
communes
Plus de 250 actions recensées depuis la création de
la charte 
179 actions valorisées sur une plateforme dédiée
pour les actions des collectivités
10 organismes partenaires

La lutte contre le plastique est à terre, avant sa propagation dans les fleuves et l’Océan. Les maires sont en première ligne de ce combat, car leurs
compétences réglementaires leur permettent d’agir de façon concrète et directe. C’est de ce constat qu’est née en 2020 la Charte “Mon territoire
s’engage : rivières et fleuves sans plastique, Océan protégé” à l’occasion des élections municipales. En souscrivant aux 15 engagements de la
Charte, les élus locaux s’engagent dans une démarche de progrès à l’échelle de leur territoire et de partage d’expériences entre signataires.

Amélioration de la connaissance :
Mission TARA sur la pollution plastique dans les fleuves européens
Projet scientifique “PlasticRhône” sur le fleuve Rhône
Programme éducatif “plastique à la loupe”

Présentation de la Charte / conférences lors d’événements : 
Congrès mondial de la Nature (UICN, sept.2021)
Congrès annuels des maires de l’AMF, Salon des maires
départementaux
Congrès annuels de l’APVF
Assises Nationales de la Biodiversité (Eco-Maires)

Projets associés

Lien du site fleuve sans plastique

https://www.fleuve-sans-plastique.fr/la-charte/


Accompagnement des
signataires

⟶ 1 site internet fleuvesansplastique.fr pour valoriser les
solutions des territoires et la Charte
⟶ 1 label international Living with Rivers dédié aux
initiatives pour les fleuves
⟶ 1 guide de bonnes pratiques pour lutter contre les
pollutions plastiques
⟶ 1 mallette pédagogique
⟶ 1 vidéo de présentation de la Charte
⟶ 3 vidéos témoignages des collectivités (Mouen, Villenne
sur Seine, Métropole de Lyon)
⟶ Le dispositif Pla’STOP pour les acteurs du bassin Loire
Bretagne, avec le soutien de l’Agence de l’eau Loire-Bretagne

⟶ Webinaires : 
Réduction de l’utilisation du plastique dans la
restauration scolaire (nov. 2023)
Mettre le plastique hors-jeu : les collectivités
locales, partenaires de la transition du secteur
sportif (oct. 2024)



Mesures principales lancées

Réduire l’utilisation du plastique dans les services
administratifs
Limiter le volume de macroplastiques non collectés
Renforcer la qualité et l’efficacité du  tri
Informer les citoyens et supporter la prise d’initiative
citoyenne
Sensibiliser les commerçants à la vente en vrac et au
sachets réutilisables

Répartition des mesures appliquées par axe
2020-2025

Que retenir depuis 5 ans?
Les chiffres clés 

Axe 1 : Agir contre la propagation des déchets
plastiques
Axe 2 : Faire de la lutte contre les pollutions plastiques
une priorité des politiques publiques du mandat
Axe 3 : Transformer cet enjeu en opportunités de
mobilisation et d'innovation
Axe 4 : Agir dans une démarche de partenariat et de
solidarité

4 axes issus de la Charte  

Des collectivités aux réalités différentes  



Nantes : Journée citoyenne de la propreté en 2022, stratégie Zéro Pollution
Plastique avec 42 actions (limiter la consommation de plastique à usage
unique, création d’outils de communication, lutte contre le jet de mégots...)
Paris : Courses zéro plastique à usage unique, Jeux Olympiques et
Paralympiques zéro plastique, maillage de points d’eau auprès des
commerçants...etc.
Métropole de Lyon : Stratégie systémique avec une étude expérimentale
pour la réduction des macro-déchets du réseau hydrographique (2022), plan
d’actions zéro plastique (voté en 2024) pour la fin du plastique à usage unique,
réemploi dans la restauration à emporter et pour les événements, réduire à la
source via la commande publique.

Filet de rétention des déchets pluviaux à la sortie d’un déversoir
- Bourg-St-Andéol - 500kg de déchets récupérés en 2023 

Course  Zéro plastique à usage  unique - Paris -
2024

Les petites communes se
mobilisent tout autant 

Les actions “zéro plastique” dans les grandes métropoles 

Que retenir depuis 5 ans?
Les signataires en action (1) 

Filtre anti-MES (Matières en suspension) - Barentin -
2024-2025



Que retenir depuis 5 ans?
Les signataires en action (2)

Affichage sensibilisation “Ici commence
la mer, ne rien jeter svp”- Villenes sur Seine

- depuis 2020
Action de nettoyage citoyen - Villenes sur Seine -

Chaque année de 2022 à 2025 

Construction d’une halle communale avec l’utilisation
d’un minimum de plastique - Monthelon - 2025

Sensibilisation et
mobilisation citoyenne
(affichage, ramassage,
évènements sportifs...)

Infrastructures
matérielles (filet, filtre de
récupération)

 Réduction du plastique
dans les services des
collectivités  (bacs inox
dans les réfectoires, arrêt
de l’utilisation des
gobelets plastique...)

Source image : site internet Commune de MonthelonRamassage de déchets : accompagnement des initiatives
volontaires et des acteurs locaux dans le World Clean Up Day -

Valence - Depuis 2020

Source image : site internet Ville de Valence



Que retenir depuis 5 ans?
Les signataires en action (3)

Des cantines sans plastique! 

Intégration de la porcelaine dans les cantines avec
l’entreprise locale Cerinnov. Limoges est élue ville
créative de l’Unesco en 2017 et lutte contre les
perturbateurs endocriniens - Limoges - depuis 2017 

Charte éco évènementielle  pour inciter chaque
organisateur d’évènement dans la ville à la
préservation des espaces naturels, la
suppression des plastiques à usage unique
et le tri des déchets - Valence - Janvier 2020

Cantine sans plastique, 1785 repas servis en
moyenne par jour

100% sans plastique depuis 2024 - Vienne -
2022

Transition vers des bacs inox réemployables dans la
restauration collective - 23 000 repas/jour -

Bordeaux/Mérignac - 2025

Source image : site internet Ville de Bordeaux

Source image : site internet Ville de Limoges

Consulter la Charte

Consulter la plaquette

https://www.calameo.com/read/0000218318e8fa0263cb0
https://www.calameo.com/read/0081175250c8a98e961b0


Hausse du nombre de déchets traités
Hausse du nombre de déchets évités 
Hausse du nombre de personnes
sensibilisées, touchées. 

Retombées constatées

Consensus sur la pertinence de continuer la Charte Fleuve
sans Plastique au-delà de 2026
50% des collectivités ont communiqué sur la Charte
Aides jugées utiles par les collectivités : 

           - Le guide des bonnes pratiques de Tara Océan 
           - Le réseau d'acteurs de la Charte
        - Le kit de sensibilisation "Plastique en mer, les solutions
sont à terre" de Tara Océan

Actions de sensibilisation pour les citoyens :
73,3%
Publication de guide techniques : 60%
Animation de réseau de collectivités engagées :
46,7%

Que retenir depuis 5 ans?
Bilan et suite 

Un investissement de moins de
25 000 € pour plus de 60% des

projets

Coûts des actions 

Actions utiles pour les collectivités à
déployer dans les prochaines années

Avis sur l’initiative Fleuve sans Plastique 



+ d’interventions de Tara sur nos territoires
Etendre la signature de la charte aux collectivités
départementales et régionales
Faire connaître l’initiative : communiquer
Développer la coordination entre les acteurs / mutualiser
les bonnes pratiques.
Avoir des retours d’expérience
Accompagnement technique et évolutions réglementaires

Que retenir depuis 5 ans?
Points à travailler 

Peu de moyens financiers à
allouer 
Peu de moyens humains à
dédier
Mais un engagement sans faille!

Les difficultés rencontrées

Besoins et suggestions

Constats 

¾ des actions mises en œuvre sont des actions
de sensibilisation
La majorité des actions se concentrent sur l’aval
(filets collecteurs)
Très peu de collectivités ont travaillé sur l’amont

Objectifs

⟶ Engager les collectivités à se saisir de leurs compétences
(déchets, aménagements, commande publique,...)
⟶ Mettre en place des actions de lutte contre l’usage
plastique et les déchets générés pour traiter les problèmes
toxiques, de santé et l’impact climat des plastiques
⟶ Mettre en place des accompagnements techniques
complexes pour agir en amont en réduisant l’exposition aux
plastiques



Les Partenaires du projet 


